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7. Dans une Partie où l'enregistrement n'est pas une condition 
de la protection, les schémas de configuration seront protégés 
pendant une période d'au moins 10 ans à compter de la date de la 
première exploitation commerciale où que ce soit dans le monde. 

8. Nonobstant les paragraphes 6 et 7, une Partie pourra 
disposer que la protection prendra fin 15 ans après la création 
du schéma de configuration. 

9. Le présent article s'applique dans tous les cas, sauf dans 
le contexte prévu à l'annexe 1710.9. 

Article 1711 : Secrets commerciaux 

1. Chacune des Parties donnera à toute personne le moyen 
juridique d'empêcher que des secrets commerciaux ne soient 
divulgués à des tiers, acquis ou utilisés par eux, sans le 
consentement de la personne licitement en possession de ces 
renseignements et d'une manière contraire aux pratiques 
commerciales honnêtes, dans la mesure où : 

a) les renseignements sont secrets, en ce sens que, dans 
leur globalité ou dans la configuration et l'assemblage 
exacts de leurs éléments, ils ne sont pas généralement 
connus de personnes appartenant aux milieux qui 
s'occupent normalement du genre de renseignements en 
question ou ne leur sont pas aisément accessibles; 

b) les renseignements ont une valeur commerciale, réelle 
ou potentielle, du fait qu'ils sont secrets; 

C) 	la personne licitement en possession de ces 
renseignements a pris des dispositions raisonnables, 
compte tenu des circonstances, en vue de les garder 
secrets. 

2. 	Une Partie peut exiger que, pour faire l'objet d'une 
protection, un secret commercial soit établi par des documents, 
des médias électroniques ou magnétiques, des disques optiques, 
des microfilms, des films ou autres supports analogues. 

3. Aucune Partie ne peut restreindre la durée de protection des 
secrets commerciaux tant que subsistent les conditions énoncées 
au paragraphe 1. 
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